
COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

LETTRE AU CONTRIBUABLE
IMPOTS SUR LES REVENUS DE 2025 

Très chers concitoyens, 

La campagne de déclaration de l’impôt sur les revenus perçus en 2025 vient de débuter. 
Vous allez recevoir par voie postale votre formulaire de déclaration pour l’année qui 
vient de s’écouler. Vous pouvez également télécharger vos formulaires et les notices 
techniques sur notre site internet : www.impots-saint-martin.fr

La déclaration de vos revenus génère à termes des recettes fiscales qui seront 
directement affectées au développement de notre territoire. Déclarer ses impôts est 
donc un acte citoyen fort, une contribution majeure pour Saint-Martin. Notamment 
pour financer les grands travaux structurants, ceux dont le territoire a grandement 
besoin comme les actions réalisées au cœur des quartiers en faveur du cadre de vie 
des habitants.  

Je vous invite donc à remplir votre déclaration des revenus de 2025 dans la plus grande 
sincérité et à l’adresser au service fiscal de Saint-Martin, au plus tard le 31 mai 2026, 
délai de rigueur. 

Le Centre des Finances Publiques de Saint-Martin tiendra des permanences dans ses 
locaux de Concordia et au sein des quartiers, afin de vous accompagner dans vos 
démarches déclaratives. Les dates seront diffusées ultérieurement par communiqué 
de presse. 

Je sais pouvoir compter sur votre sens civique pour faire vivre nos politiques publiques 
dans l’intérêt général de Saint-Martin et sa population. 

                                                   
          Louis MUSSINGTON
                    Président 



COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

LETTER TO TAXPAYER

INCOME TAX 2025

Dear fellow citizens, 

The income tax filing campaign for 2025’s income has just begun. You will receive your 
tax return form for the past year by mailbox. You can also download the forms and the 
related instructions from our website: www.impots-saint-martin.fr

Declaring your income ultimately generates tax revenues that will be directly allocated 
to the development of our territory. Filing your taxes is therefore a strong civic act and 
a major contribution to Saint-Martin. It helps finance major structural projects that the 
territory greatly needs, including initiatives carried out within neighborhoods to improve 
residents’ quality of life. 

I therefore invite you to complete your 2025 income tax return in the greatest sincerity 
and to send it to the tax service of Saint-Martin, no later than May 31, 2026. 

The public Finance of St Martin will hold assistance sessions at its Concordia Office as 
well as in various neighborhoods to help you with your tax declaration forms. The dates 
will be announced later through a press release. 

I know I can count on your civic sense to help uphold and implement our public policies 
in the general interest of Saint-Martin and its people. 

         Louis MUSSINGTON
                            Président 


